






4.1.1
Approbation de la liste des comptes couvrant la période du 16 août au 
12 septembre 2022



4.1.2
Redécoupage des circonscriptions électorales fédérales 2022 –
Opposition de la Ville de Métabetchouan─Lac-à-la-Croix 

• Opposition au projet de redécoupage des circonscriptions fédérales par la
Commission indépendante qui propose de faire passer 11 municipalités du Lac-
Saint-Jean vers la circonscription de Jonquière

• Ces municipalités ne représenteraient que 13,5 % de la population de la nouvelle
circonscription de Jonquière et leurs préoccupations politiques seraient
difficilement entendues

• Suggestion à la Commission indépendante d’effectuer le redécoupage fédéral en
respectant les limites territoriales des MRC et des municipalités qui les
composent



4.1.3
Modification de l’entente relative à l’entretien et au déneigement 
de la route de la Montagne et prévoyant la fourniture de services 

L’entente est intervenue entre la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et la Municipalité
d’Hébertville le 13 février 2018 concernant l’entretien et le déneigement de la route de la
Montagne et prévoit la fourniture de services

Cette entente d’une durée de trois (3) ans se renouvelle automatiquement par périodes
successives d’un (1) an, à moins que l’une des municipalités y mette fin

À l’article 3, l’entente prévoit un partage des coûts d’opération et d’administration du service
comprenant les salaires, le fonctionnement et l’entretien des véhicules et des équipements et
l’achat d’abrasifs

Ces coûts ont augmenté et la contribution annuelle payable par la Municipalité d’Hébertville
au montant de 5 000 $ ne représente plus la réalité et la valeur réelle des coûts et services
fournis

• Il est résolu de notifier à la Municipalité d’Hébertville, l’intention de renégocier les termes
de l’entente



4.1.4
Avis de motion et dépôt du projet de Règlement no 298-2022 modifiant le 
Règlement no 181-2015 lequel décrète la tarification pour le financement de 
certains biens, services et activités de la Ville de Métabetchouan─Lac-à-la-Croix 
et ses amendements en vigueur

Ajout de la tarification pour les activités de la piscine



4.1.5 
Autorisation de signataires – Contrat de cession d’immeuble à intervenir 
avec le Centre d'interprétation de l'agriculture et de la ruralité 

Le Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité
(CIAR) cède à la Ville de Métabetchouan─Lac-à-la-Croix
tous les droits, titres et intérêts qu’il détient dans l’Immeuble

Désignation

•Le lot 5 492 714, du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est

•Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances, sises au 281, rue Saint-Louis

•En contrepartie d’une somme de 4 876,61 $ représentant le montant des taxes et impôts
fonciers impayés sur l’immeuble en date des présentes



4.1.6
Adoption du budget révisé 2022 de l’Office d’Habitation du 
secteur sud Lac-Saint-Jean Est 

La Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix accepte le budget révisé 2022
adopté par le conseil d’administration de l’Office d’Habitation du
secteur sud Lac-Saint-Jean Est, lors d’une assemblée régulière et
prévoyant un déficit anticipé de 192 967 $, déficit qui sera absorbé de
la façon suivante :

• contribution de la Société d’Habitation du Québec : 173 671 $

• contribution municipale : 19 296 $

• contribution conforme aux prévisions budgétaires de la Ville 





4.2.1
Demande de prolongation de délai pour la réalisation des travaux dans le 
cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volet redressement –
Dossier No EUK73638

 Considérant que les travaux de réfection de 3 ponceaux situés au 2e rang Ouest doivent
être exécutés à l’intérieur d’une période douze (12) mois à partir de la date apparaissant
sur la lettre d’annonce du Ministre, soit le 11 novembre 2022;

 Considérant la réception de l’avis de Pêches et Océan Canada daté du 23 août 2022 qui
constate qu’aucun travail en eau ne peut être réalisé après le 15 septembre 2022 afin de
respecter les périodes de fraie du poisson;

 Considérant que la date prévisible d’obtention de l’autorisation environnementale du
Ministère de l’Environnement de la Lutte contre les changements climatiques pour les
travaux en cours d’eau, milieu humide et bande riveraine est projetée au pourtour du 7
octobre 2022 et que la Ville ne sera pas en mesure de réaliser les travaux d’ici le 11
novembre 2022;

 La Ville de Métabetchouan─Lac-à-la-Croix reconfirme au Ministre son intention de
terminer les travaux autorisés dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale
(PAVL) selon un nouvel échéancier de réalisation au plus tard le 11 novembre 2023.



4.2.2
Modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2019-2023 (TECQ) pour les années 2019 à 2023 et adoption de la 
programmation des travaux – Abrogation de la résolution no 174.07.2022

La Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix

• a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023

• doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale 

La Ville de Métabetchouan─Lac-à-la-Croix 

• s’engage à respecter les modalités du guide  

• approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de la programmation de travaux au montant de 2 205 625 $ en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation de au montant maximal de 2 004 338 $

• s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des 
cinq années du programme

• s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution

• Abroge la résolution 174.07.2022 adoptée à la séance du 4 juillet 2022



4.2.3
Octroi d’un contrat Asphalte Ultra inc. – Réparation suite à un bris de borne 
fontaine au 86, rue Duchesne

11 415 $ plus les taxes applicables

• 1 800 pieds carrés d’asphalte

• Bordures

• Blocs de remblais



4.2.4
Autorisation d’un signataire – Transaction et quittance à intervenir 
avec M. Denis Poitras et Mme Mélissa Désy pour la propriété située 
au 86, rue Duchesne

 Autoriser M. Mario Bouchard à signer la transaction et quittance concernant 
les travaux effectués par l’entreprise Asphalte Ultra inc. au 86, rue Duchesne 
pour le bris d’une borne fontaine



4.2.5
Autorisation d’un signataire – Charte de projet à intervenir avec le 
ministère des Transports du Québec pour l'élaboration d’un plan de 
projet pour améliorer la sécurité des usagers dans le secteur de 
Métabetchouan

L’intersection de la route 169, du 2e rang Ouest et de l’avenue Villeneuve fait partie de la 
stratégie régionale d’intervention en matière de sécurité routière et considérant le besoin 
d’améliorer l’intersection ressort avec une prédominance d’un type d’accident

Ce secteur de la route 169 doit aussi être analysé dans sa globalité afin de revoir la 
circulation aux carrefours environnants

La signature d’une charte de projet à intervenir avec le ministère des Transports du Québec 
pour l'élaboration d’un plan de projet pour améliorer la sécurité des usagers dans le secteur 
est à autoriser 

La Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix : 

• Autorise M. André Fortin, maire à signer la Charte de projet à intervenir avec le ministère des Transports du Québec 

• Nomme M. Mario Bouchard, directeur des travaux publics et Mme Josée Garon, ingénieure de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est à faire partie du comité lié au projet.





4.3.1
Octroi d’un contrat à Aquam Spécialiste aquatique inc. – Acquisition de matériel 
aquatique pour la piscine 

Suite à l’embauche d’un responsable aquatique et de la disponibilité des ressources 
professionnelles, les besoins en matériel aquatique pour la piscine ont changé

Une entente est intervenue avec la compagnie Aquam Spécialiste aquatique inc. afin de 
retourner une partie du matériel acquis en décembre 2021, dont cinq (5) crédits totalisant la 
somme de 31 981,37 $ taxes nettes

Les nouveaux achats d’équipements s’élèvent à 24 085,82 $ plus les taxes applicables

• Acquisition de matériel pour la piscine auprès de la compagnie Aquam Spécialiste 
aquatique inc. pour la somme de 24 085,82 $ plus les taxes applicables



4.3.2
Autorisation d’un signataire – Contrat d’entretien de la patinoire extérieure et 
entretien des galeries du centre communautaire

 Autoriser M. Christian Potvin, à signer pour et au nom de la Ville un contrat
d'entretien de la patinoire extérieure et entretien des galeries du centre
communautaire pour la saison 2022-2023 à intervenir avec Mme Danielle Simard



4.4.1 Représentations, dons et subventions

Demandeur Demande
Montant 
accordé

Sophie Bergeron 
pour François Tremblay

Programme d’aide à l'élite volet sportif 900 $

Récif 02 Commandite – Chalet féministe urbain 100 $

Chevaliers de Colomb
Conseil 3066

Représentation au souper de fermeture du 17 
septembre 2022

Gratuit

Camp musical du
Saguenay Lac-Saint-Jean

2e versement contribution annuelle 12 000 $

Véloroute des Bleuets
Achat de 2 billets  - Auto-Vélo au coût de 60 $ 
chacun

120 $

Mouvement action chômage
Lac-Saint-Jean

Campagne de financement 2022-2023 100 $
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